




Après délibération, le comité syndical, à l'unanimité: 

Décide: 

Article 1 : Organisation du travail 
Pour le temps partiel de droit 

Le temps partiel de droit peut être organisé dans le cadre : quotidien, hebdomadaire, mensuel 
ou annuel. 

Pour le temps partiel sur autorisation 
Le temps partiel sur autorisation peut être organisé dans le cadre : quotidien, hebdomadaire, 

mensuel ou annuel. 

Article 2 : Quotités de temps partiel 
Pour le temps partiel de droit 
Les quotités du temps partiel de droit sont obligatoirement fixées à 50, 60, 70 ou 80% de la durée 
hebdomadaire du service d'un agent à temps plein. L'organe délibérant ne peut modifier ni 
restreindre les quotités fixées réglementairement. 

Pour le temps partiel sur autorisation 
1 - Les quotités de temps partiel sur autorisation seront fixées au cas par cas entre 50 et 99 % de 
la durée hebdomadaire de travail afférente au temps plein. 

Le nombre de jours ARTT des agents à temps partiel sera calculé au prorata du service à temps 
complet. 

Article 3: Demande de l'agent et durée de l'autorisation 
Les demandes devront être formulées dans un délai de 3 mois avant le début de la période 
souhaitée. 

La demande de l'agent devra comporter la période, la quotité de temps partiel et l'organisation 
souhaitées sous réserve qu'elles soient compatibles avec les modalités retenues par la présente 
délibération. Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL qui souhaitent surcotiser pour la retraite 
pendant la période de temps partiel, la demande de surcotisation devrait être présentée en 

même temps que la demande de temps partiel. 

La durée des autorisations est fixée à un an renouvelable par tacite reconduction pour une 
durée identique dans la limite de trois ans. A l'issue de ces trois ans, le renouvellement de la 
décision doit faire l'objet d'une demande et d'une décision expresse. 

Article 4 : Refus du temps partiel 

Dans le cadre d'un temps partiel de droit, l'autorité territoriale se borne à vérifier les conditions 
réglementaires requises au vu des pièces produites par l'agent sans aucune appréciation : le 
temps partiel de droit ne peut être refusé que si les conditions statutaires ne sont pas réunies. 

Dans le cadre d'un temps partiel sur autorisation, un entretien préalable avec l'agent est 
organisé afin d'apporter les justifications au refus envisagé, mais aussi de rechercher un accord, 
en examinant notamment des conditions d'exercice du temps partiel différentes de celles 
mentionnées sur la demande initiale. 
La décision de refus de travail à temps partiel doit être motivée dans les conditions définies par 
les articles L. 211-2 à L. 211-7 du Code des relations entre le public et l'administration : la 

motivation doit être claire, précise et écrite. Elle doit comporter l'énoncé des considérations de 
fait et de droit qui constituent le fondement de la décision de refus. 

En cas de refus de l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel ou de litige relatif à 
l'exercice du travail à temps partiel 

la commission administrative paritaire peut être saisie par l'agent s'il est fonctionnaire; 

la commission consultative paritaire peut être saisie par l'agent s'il est un agent 
contractuel de droit public. 
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